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Une modification nouvelle du barème tarifaire des 
chemins de fer. 

V. Krakeë. inspecteur de CSD - Plzeii. 

Si font P les recettes totales de l'administration et V les dépenses 
totales, nous pouvons, c'est sûr, l'économie de l'entreprise exprimer par 
l'équation mathématique: 

P-V = Z, (1) 

où Z signifie le profit ou le gagne de l'entreprise. Si la marchandise chemin 
faisant a parcouru AT tonno-kilomètres nets, affère à 1 tonno-kolomètre 
net: p 

recette: p = —> 

% 
profit: z = —> 

JS 

dépense: v = —> 

évidemment en ce cas vaut l'équation: 

p — z = v. 

A cette relation nous prêterons la forme suivante: 

N(p — z) = V. (2) 
Parce que N est le montant des tonno-kilomètres nets parcourus 

des tableaux N de toutes les gares a, 6,. . ., r, z, nous pouvons exprimer 
l'équation (2) par la forme symbolique: 

ZZnrxy (p — z)= V. 
Par multiplication nous recevons: 

Kaal (P — Z)+ naal (p — Z) + . . . + 
+ nbal (p — z) + nba2 (p — z) + . . . + 

+ + 
+ nza\ (p — z)+ nza2 (p — z) + ... = V. 

La valeur de la forme 
4 

p z = v, 
n'est pas variable, si nous faisons: 

p — z = pt — zt, 
où: 

Pt-\-yf=î )' Zt-\ yr=r /' 
sur laquelle calculation 15g 1. 
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Si nous multiplions donc toutes les parties de l'équation et si nous 
rangeons les parties avec le facteur p% dans un groupe, mais les parties 
avec le facteur zt dans l'autre groupe, nous recevons l'équation: 

^M yr=T / ^ - ry rz r J-v-
.Mais la première partie de cette équation n'est nulle autre valeur que la 
valeur de la recette P, l'autre partie de cette équation n'est autre chose 
que la valeur du profit Z, de sorte que nous pouvons écrire: 

*-(Wľ-'-
Mais chaque particulière valeur de la forme 

Щxy I 
yp+y-ty^v_ 
~yrrr/ - rxv' 

signifie la recette indiquée du transport de la marchandise jointe d'une 
certaine classe tarifaire d'une certaine distance; cette recette est characte-
risée par la valeur variable dépendante tt différente en chaque singulier 
cas, de sorte que nous devons la marquer conformément aux autres 
indications: 

Parce que: 

est: 

*ГXУ' 

^rxy — **rxy • &rxy> 

K (Vï±)SSIi\'-ê (3) 
f -t^rxy I y-——— I — vrxyi W / 

\ |/1 — trxy I 
mais ça fait la taxe .tarifaire de la classe relative pour une certaine 
distance. 

Le facteur: 

*--(Wr 
c'est pourquoi nous l'appelons facteur de recette créant la taxe et le 
signifions par l'indice précédant (p); si l'on change dans ce f ac t eu r 
les va leurs p e t z une à l 'autre , nous recevons le fac teur du 
prof i t c r éan t la t a x e ; f(Kyrxy> characterisé par l'indice précédent (z) 
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et exprimé par la formule comme suit: 

\ y 1 trxy I 

Si la taxe tarifaire est mise par la forme: 

Krxy . f(p)rxy = = 8rxy \y) 
est par la forme: 

Krxy • f(z)rxy ~ %rxy> (ty 

mise la taxe du profit et par la forme: 

Grxy . Krxy . f(z)rxy = Zrxy, (') 

est mis le profit, que résulte à l'entreprise du transport de la marchandise 
relative dans la jonction relative; évidemment vaut puis 

SHZrxy =-= Z. 

Parce que dans l'équation (3) nous connaissons en cas donné 

Srxy> Krxy, p et Z, 

nous pouvons calculer le non fixe trxy et nous calculons la taxe du profit 
par adjection dans la forme (4), (6); si nous connaissons Grxyy le poids 
de la marchandise jointe, nous ca lculons d 'après l ' équat ion (7) 
d i r e c t e m e n t même le profi t , que l ' en t repr ise prof i te du t r ans 
p o r t de la marchand i se r e l a t i v e dans la j onc t i on r e l a t ive ; 
c'est une c i r cons tance t r è s précieuse, i ncon t e s t ab l emen t . 

La grandeur trxy nous appelons facteur créant la taxe (de la recette 
et du profit); si les gares a, b, . . ., r, . . ., z faisaient facteurs créants la 
taxe dans le tableau T, elles n'auraient besoin du tableau des taxes 
tarifaires D ou 0, car elles calculeraient toujours les taxes tarifaires 
d'après l'équation (3) connaissantes, c'est supposé, p et z; d'après la 
formule (4) et (6) elles pourraient aussi calculer les taxes du profit et 
les former dans le tableau Z. 

Si dans le cas individuel la taxe tarifaire sera diminuée (d'après 
notre opinion: la taxe de recette) srxy si est donné p, z et trxy, nous devons 
diminuer Krxy pour que soit réglée l'équation (3) ; parce que Krxy signifie 
la distance tarifaire, signifie le résultat juste joint, que par la dimi-
nuation de la taxe tarifaire deviennent approchés les centres économi
ques; cette importante instruction économique est, c'est vrai, reconnue 
généralement, mais jusqu'ici ne l'a personne exprimé exactement en 
mathématique; ce n'était que par des exemples, quelle influence ait la 
taxe tarifaire sur la vente de la marchandise ou à son prix de vente, que 
cette thèse importante jusqu'ici a été fondée. 

Cette thèse a particulièrement pour la République Tchécoslovaque 
une valeur considérable pour la forme prolongée du territoire de l'occident 
à l'orient, mais aucun barème tarifaire n'a réussi jusqu'ici à approcher 



72 ' 

l'occident à l'orient quant au tarif; des réductions tarifaires conclues 
dans le tarif sont participantes aussi autres relations, particulièrement 
celles du nord au sud, automatiquement, sans qu'il ça est prévu, laquelle 
circonstation n'est profitable, c est évident, ni au publique, ni à l'entre
prise. Comparez les taxes juste valables pour la distance de 50, 100, 
180 km dans la direction orient — ouvest avec les taxes pour les mêmes 
distances dans la direction nordsud. 

De notre opinion sur le barème tarifaire est évident, qu'il se peut 
régler l'affaire bien simple comme suit: 

De l'équation (3) est évident, que, si la distance tarifaire est donnée, 
il est possible calculer la taxe tarifaire réduite pour une relation tarifaire 
quelconque de sorte, que vient employé un facteur, créant la taxe, 
réduit. 

Le facteur créant la taxe trxy sera donc pour chaque singulière 
relation calculé individuelement — par accord des autorisés agents 
tarifaires — officiaux et privés, locaux et centraux — et les facteurs 
créants les taxes stabilisés pour chaque gare, pour chaque classe tarifaire 
et pour chaque relation du transport aura en évidence le bureau central 
tarifaire, séparément pour la marchandise jointe, séparément pour la 
marchandise expédiée, dans les tableaux des gares Tj) soit TQ-

Les gares n'obtienent pas conformes, stéréotypes tableaux des 
taxes D et 0, mais un tableau spécial Dy et un tableau spécial OT, OÙ 
seront indiquées individuelement les taxes pour différents relation 
tarifaires et les espèces des marchandises conformément classifiées. Les 
tableaux OT ne seront donc identiques aux tableaux Dy, mais tout le 
barème tarifaire avec tous les tarifs particuliers et exceptionnels sera 
compris pour chaque gare seulement dans ces deux tableaux des gares. 

Si quelqu'une aura besoin des facteurs créants la taxe, elle les cal
culera elle — même de l'équation (3), ou elle les cherchera du tableau 
spécial T pour la taxe fixée. Il est évident, qu'il n'y a pas des objections 
principales contre l'attribution du tableau T& et TQ, afférent à elle, 
à chaque gare directement. 

Par cette modification du barème tarifaire les locaux et les centraux 
facteurs commerciaux — non seulement ceux du service, mais aussi les 
publiques — auront la faculté d'avoir influence sur la modification la 
plus économique et opportune de la taxe tarifaire au profit du publie et 
au profit de l'entreprise. 

Ce que leur sera le régulateur nécessaire dans le sens de ce système 
tarifaire, sera évident de la suivante méditation. 

Si nous calculons par moyen du facteur de profit les profits du 
transport des marchandises, jointes pour quelque gare r, il est évident, 
que sera en valeur la suivante équation: 

Pf — Zr=Vr. (8) 

Si nous dividons toutes les deux parties de cette équation par le nombre 
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des tonno -= kolomètres nets parcourus Nr, et si nous faisons: 

Pr _ Zr 

nous obtenons l'équation: 
Nr~

Pr' W/ 

*-г, = Џ; (9) 

Si nous multiplions l'équation (1) par le facteur: 
__ Vr N 

tr~Wr'T 
nous obtenons: 

V, N _ V, N _ ]> 
P * N / V Z'Nr' V "~ Nr 

De l'équation (9) suit: 
1/ í/iT-Vp+y^'- i / ^ lv 

^ r ~ iTŤfr"' r ^ 
v--_V-+JW 1/^ ^v 

^-~~Í/r=Tr"' Il-v.-T 
Par réciproque division de cettes deux formules et par modification 
du résultat nous obtenons la valeur exprimée par la relation: 

de la quelle suit: 

l/s _ _ _ : 

ЩJІ 
%= 

1 

La valeur tr nous appelons ,,prix tarifaire de la gare" r, car de sa quantité 
dépend et la quantité des recettes et des profits, et la quantité relative 
des dépenses de la gare r; parce que les valeurs P, Z, Pf, Zr sont connues, 
nous pouvons toujours fixer „le prix tarifaire de la gare". Le multiple 
pr . Nf nous appelons la valeur tarifaire, le multiple zr . Nr la valeur de 
profit, le multiple vr . Nr la valeur des dépenses de la gare. 

Il est évident, que est donné: 

EPr -= P, EZr = Z, 
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ce que signifie, que le montant des recettes tarifaires et des profits tari
faires de toutes les gares est conforme à la recette totale P et au profit 
total Z de l'entreprise. 

De l'équation (8) nous pouvons calculer aussi la quote-part des 
dépenses Vrt que débitent la gare r de l'exploitation de l'entreprise; il 
est évident, qu'il est aussi donné: 

2 T f = V. 

Les mêmes relations, que nous avons juste déduit pour gare r quel
conque, nous pouvons déduire pour fabrique quelconque ou pour pays 
économique quelconque (pour plusieures gares tout d'un coup); mais il 
est très important, que nous pouvons la même relation déduire même 
pour l'espèce quelconque de marchandise et ça pour une seule gare, ou 
pour plusieures gares au pour tout le territoire de l'entreprise. 

Si nous additionnons les recettes Pf(^, les profits __>,*, les dépenses 
Vtd et les tonno-kilomètres nets parcourus Nra de la même espèce de 
marchandise de toutes les gares de l'entreprise, nous obtenons par 
l'analogique action: 

i/*v_yj 
Уӣ Гźz-i-i/s-y4 

rd 

La valeur trd nous appelons en ce cas le prix tarifaire de la marchandise d. 
Il est évident, que aussi en ce cas est donné: 

£Pr<te == P, EZrdx = Z, EVrdx = V. 
Le prix tarifaire de la marchandise .r<* est dépendant du prix de vente 
(commercial) de la marchandise cd\ la relation entre toutes les deux 
valeurs est plus compliquée (quadratique), c'est pourquoi nous négli
geons, intérim, de la formuler. Pour notre étude ultérieure il suffit, 
intérim, de concevoir, que la dépendance du prix tarifaire et du prix 
commercial de la marchandise est directe, ce que signifie, que quant plus 
élevé est le prix commercial (de vente) de la marchandise, tant plus 
élevé en est aussi le prix tarifaire. Déjà de cette argumentation suit, 
que le transporteur lui-même peut fixer un prix tarifaire bas et par ça 
aussi une taxe tarifaire basse par ça, qu'il fixe pour son marchandise le 
prix commercial bas. Au contraire, le chemin de fer peut conditionner 
l'accomplissement de la demande de réduction des taxes tarifaires par 
la circonstation, que les prix commerciaux (de vente) seront réduits. 

Cette dépendance des prix commerciaux et des taxes tarifaires est, 
c'est vrai, en principe, reconnue par toutes les entreprises transpor
teurs du monde, mais elle n'est appliquée, comme il faudrait, dans 
les systèmes tarifaires des chemins de fer; p. e. d'une machine précise 
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chère en poids de 100 kg on paie les mêmes frais du transport comme 
pour 100 kg de pommes de terre, lesquelles sont plus à bon marché. 

Le barème tarifaire sera plus rationel et plus économique quant au 
système (non seulement de la vue tarifaire, mais aussi de la vue de la 
garantie), si la classification tarifaire des marchandises sera modifiée 
non seulement au transport des charges complètes, mais aussi au trans
port des colis et aussi, soit observé, au transport des containers d'après 
le prix commercial (soit commissionaire) d'après le schéma: 

Class i f icat ion des marchand i se s : 

espèce d marchan-
dise et conditions 

taгifaires 

singu-
Пéres 

dans contain r 
du système 

dans d s wagons 
des" tonnes 

espèce d marchan-
dise et conditions 

taгifaires 

singu-
Пéres 

A в C D . . . 2 5 10 plil-
• • • n. 

dг 

d3 

*17 

hь 
tu 

hб 

hi 

tl! 

tю 
tw 
tl! 

t. 
tв 

hъ 

l9 

h 
tl! 

h 
t. 

tю 

h h 
h 
h 

ti 

t2 

h 

Quant plus élevé sera le poids de la marchandise, remis tout à coup 
au transport, tant plus basse sera la classe tarifaire — characterisée 
dans le tableau par un plus bas indice d'après t — dans laquel la marchan
dise sera rangée en tarif. Cet système aura influence sur renchérissement 
partiel du transport des colis de prix plus élevé, mais au contraire la 
marchandise de prix moins élevé aura des taxes moins élevées — par 
laquelle circonstation sera gagnée une source ultérieure des recettes 
d'exploitation et sera facilitée la vie économique, en cas donné, sera 
soutenue l'énergie commerciale. Le système de la classification tarifaire 
des marchandises et du barème tarifaire d'après le descrit principe 
facilite la modification aise et principelement opportune (directement 
par télégraphe) des taxes tarifaires, ça soit généralement par prescription 
de la classe tarifaire plus chère ou plus basse dans la classification des 
marchandises pour l'un ou pour l'autre cas donné, joignant également 
toutes les gares, ou individuelement dans les singuliers relations des 
transports pour les singulières espèces de marchandises par prescription 
d'un facteur tarifaire certain trxy dans le tablau T& et TQ, soit de la taxe 
relative srxy dans le tableau Dr et Or des gares participantes. 

Voyons maintenant, quelle influence a le change des taxes sur le 
change des dépenses d'exploitation; si nous faisons: 

sera sůr: 

— SPT = P'r, -=T HZr = Z'r 

y y 
ZPry-ZZry-^V 
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ça que signifie, que les taxes tarifaires et de gagne il faut changer en 
correspondance V' : V; s'il sera V > V seront et les taxes tarifaires et 
les taxes de gagne plus élevées et au contraire. 

Le prix tarifaire de l'entreprise, de la gare, du pays, de la fabrique 
ou d'une certaine espèce de marchandise reste, quel que soit le change 
des dépenses d'exploitation, theoretiquement non changé, mais en effet 
le change des taxes tarifaires a influence sur l'effet du transport (les 
tonno = kilomètres nets parcourus), c'est pourquoi il ne sera pas 
rationel de hausser ou baisser toutes les taxes en proportion également; 
de même le change de tous les tableaux tarifaires Dy et DQ et aussi des 
tableaux de profit Z? et Zo ne serait pas rationel. C'est pourquoi il 
sera mieux de hausser seulement les taxes de quelques espèces des mar
chandises. Par courte méditation nous concevons, que le moins seront 
aggravés par la hausse des taxes cettes espèces des marchandises, les
quelles sont transportées à la quantité la plus élevée (non les espèces, 
lesquelles sont transportées pour la distance plus grande des tonno-
kilomètres nets ou lesquelles prêtent la recette tarifaire a plus élevée). 

Si nous faisons: 

EPr — EZr^ (EPd — EZd ) + (EPb — EZb) = V, 
EP'r~ EZr - (EP'd~ EZ'd) + (EPb — EZb) - V', 

il sera: 
EPd —EZd « V - V b , 
EP'd — EZ'd^ r— Vb, 

où 
Vb^EPb — EZb. (10) 

De cettes relations, donc, est évident, que: 

V — Vb V — Vb 

Zpf*-T^Tb'
EPd^EPdT^vb 

V' V* V' Vs 
Z/j d = y-—V\* ' T^—V\' 

La hausse des taxes seulement sur la marchandise de l'espèce d en 
proportion du facteur régulataire: 

V — Vb 
«-- V—V), 

nous pouvons donc exprimer par cette équation exacte: 

(-w-т П £Z4 -Ç Џ\ + (ZPЬ - ZZb) = V. 
•Fb —V—Vb 

Si les dépenses d'exploitation V' serons moindres que V, il faudra, bien, 
baisser les taxes plutôt sur cette marchandise, laquelle est remise pour 
transport en relativement petite quantité, car sur la marchandise, dont 
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est transporté une quantité élevée, la baisse des taxes serait relativement 
moins visible sur Punité du poids, que sur la marchandise, laquelle est 
transportée seulement en sommaire poids moindre. 

En c s concret il faut, en effet, bien considérer, quelles espèces des 
marchandises il faut conclure dans la valeur de la formule (10), afin que 
la valeur du facteur règulataire a soit la plus favorable pour la vie 
économique. C'est en effet évident, que nous pouvons former la séparation 
des marchandises plus compliquée, mais cette possibilité ne change pas 
la base de cette formule mathématique. 

Voyons enfin juste l'éventualité, quand, soit, la valeur des dépenses 
d'exploitation (de l'entreprise) V ne change pas, mais la classification 
des taxes tarifaires ne correspond pas à la vie économique actuelle; il 
est évident, que la baisse des taxes pour une ou l'autre espèce des mar
chandises, pour une ou l'autre fabrique, pour un ou l'autre pays, pour 
une ou l'autre relation de transport, doit effectuer la hausse des taxes 
dans quelque autre relation opportune, c'est pourquoi il faut de nouveau 
répéter le principe, qu'on peut hausser, en premier ordre, les taxes 
seulement sur telles espèces des marchandises, lesquelles sont transpor
tées en poids total le plus élevé. 

En conséquence de cette supposition, nous pouvons les valeurs 
EPr et EZr séparer en trois groupes, de sorte que nous obtenons deux 
équations : 

(ZPg + EPb + ZPY)+ (£Zg + £Zb + .TZy ) = V, 
(EFg + EPb + EFY) + (EZ'g + EZb + EZ'Y) -= V, . 

dont est évident: 

(EPg +EPy)- (EZg +EZy)= V-EVb, 
(EP'g + EFy) — (EZ'g + EZ'y) =V — EVt» 

où 
£P* — EZbz=£Vb. 

La différence des recettes, perdue par la baisse de quelques taxes, doit 
être remboursée par des recettes gagnées par la hausse d'autres taxes, 
ce que nous pouvons exprimer de sorte: 

EP'g + EP'y — EPg — EPy == 0, (11) 

de même les profits perdus par la baisse de quelques taxes doivent être 
regagnés par la hausse d'autres taxes, ce que nous pouvons exprimer 
comme suit: 

EZ'g + EZ'y — EZg — EZy = 0. (12) 

De l'équation (11) et de l'équation (12) suit: 

£Pg + EPy = Pgy, EZg + EZy = Zgyi 

ZFg + ZFV = Pgï, EZ'g + ZZ'C = Z„, 

de sorte que vaut la suivant relation (voyez les signes joignants): 



78 

yïP'.J£p'+M^, d3) 
yi + K 

y?prrJJ5=yM&'. (14) 
r yi + K 

• ywiJ^+M^, d5) 
j/i+^ 

yi^J^J!Mm>. de) 
Parce que de même les dépenses d'exploitation doivent rester non 
changées, il doit valoir; 

EP'g — ZZ'g == EPg ~ £Zg, ' (17) 
EP'y — TZV ^ EPy ~ EZy. (18) 

A cettes deux équations doivent correspondre les formules ad (13), 
(14) et (15), (16) une comme l'autre; nous obtenons donc: 

iyip;+ yiyzpYY iyz% + yiyzzv\\ 
y\ + n i \ yi + n 

rr.V 
ZPy—ZZy. (20) 

yzPy—yiyžPtV iyzzY—yiyzz, 
~yt~+i i \ yT+j 

Par effet, des indiquées actions algébres nous voyons, que toutes les 
deux équations sont identiques, ça que argumente, que les formules 
ad (13)—(16) en effet correspondent à toutes les deux équations (17) 
et (18). 

Si nous baissons donc les taxes tarifaires sy par le facteur rédui
sant K d'après l'équation (13), nous devons les taxes tarifaires sg hausser 
par le même facteur d'après l'équation (14); les taxes de profit zY et Zg 
sont corrigées d'après l'équation (15) et (16) par le factçur h, dont la 
valeur est donnée par l'équation (19) ou (20), car k est donné. 

Si en conséquence de la hausse des taxes sur quelque espèce de 
marchandise ou en quelque relation sont baissés les tonno-kilomètres 
nets parcourus, #-fois, il faut, en effet, les taxes tarifaires haussées, 
hausser encore #-fois, pour que l'entreprise ne perdasse des recettes. 
Mais le facteur créant la'taxe tarifaire et la taxe de profit sera en chaque 
cas singulier identique. 

Par prévoyante combinaison des différentes alternatives calculables 
on peut donc par cette méthode exacte modifier le barème tarifaire au 
plus rationel possible; je sais taxer les difficultés de cette tâche, mais 
cette taxation ne touche pas ma formulation mathématique de la que
stion. 
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